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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 9837

Texte de la question

M Guy Beche appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation des anciens combattants qui, ayant pris leur retraite avant la date
d'entree en vigueur de la loi du 21 novembre 1973 prevoyant l'attribution d'une retraite anticipee aux anciens
combattants titulaires de la carte du combattant et aux anciens prisonniers de guerre, ne peuvent donc
beneficier des dispositions de cette loi. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour apporter
reparation aux anciens combattants dont les pensions de vieillesse prennent effet anterieurement au 1er janvier
1974.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi du 21 novembre 1973 qui permet aux anciens combattants et anciens prisonniers de guerre
d'obtenir entre soixante et soixante-cinq ans, compte tenu de la duree de leurs services militaires en temps de
guerre et de captivite, une pension de vieillesse du regime general calculee sur le taux de 50 p 100 ne
s'applique effectivement qu'aux pensions de vieillesse dont l'entree en jouissance est posterieure au 31
decembre 1973. Les avantages de vieillesse liquides anterieurement ne peuvent, en consequence, faire l'objet
d'une nouvelle liquidation. Il s'agit la de l'application du principe general de non retroactivite des lois et
reglements. Certes, cette regle peut apparaitre rigoureuse, en particulier dans le domaine des pensions de
retraite ou l'evolution de la legislation entraine generalement la creation de nouveaux avantages. Cependant,
l'extension a tous les retraites des mesures instaurant des droits supplementaires se traduirait par un surcroit de
depenses considerable incompatible avec la situation financiere actuelle du regime general d'assurance
vieillesse.
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